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         Municipalité                                                                                    Servion, le 1er octobre 2018        
              Servion  
         

                Au Conseil communal 
                               1077 Servion 

 
 
 
 
 
 
 

Préavis municipal no 12-2018 

Concernant :  

-             l’achat d’une épareuse  et d’un taille haie avec demande d’octroi d’un crédit    

               extra budgétaire de Fr. 60'000.00. 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

 

Préambule 

 
 

Dans son parc des machines, la Commune de Servion compte une épareuse de marque 
McConnel acquise en 2006. Cette dernière est utilisée pour la fauche des bords des routes et 
des talus durant la saison estivale ainsi que pour l’élagage des haies en automne. 
 
Dans le cadre de collaborations intercommunales, ce travail est également effectué par notre 
personnel et notre matériel dans les Communes de Jorat-Mézières et d’Essertes.  
 
La moyenne des heures d’utilisation de ce matériel se répartit de la manière suivante : 
 
 

Communes Nombres d’heures 

effectuées 

 

Servion 130 

Jorat-Mézières 35 

Essertes 34 

  

Total annuel 199 
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Afin de financer le travail effectué dans les deux Communes voisines par notre service de 
voirie, depuis avril 2016 à 30 avril 2018, un montant de Fr. 22'320.- a été facturé. Il comprend 
la mise à disposition du matériel et la main-d’œuvre. 
 
Malheureusement, depuis plusieurs semaines, notre épareuse vieillissante manifeste 
d’inquiétants signes de fatigue. L’employé communal doit par exemple effectuer 
régulièrement des pauses, plus ou moins longues, pour laisser l’huile refroidir afin d’éviter 
d’endommager le circuit hydraulique.  
 
L’offre pour la réparer se monte à Fr. 21'158.10 ce qui nous parait vraiment élevé sans 
compter que ces réparations ne nous mettraient pas à l’abri d’une nouvelle panne sur la 
partie mécanique, le rotor commence en effet à avoir un jeu important. Compte tenu de la 
situation, il est manifeste que la fiabilité de cette machine devient de plus en plus aléatoire. 
Investir plus de Fr. 20'000.- dans ces circonstances nous parait disproportionné et, 
considérant l’âge de cette épareuse, nous avons choisi de la remplacer.  
 
Des offres ont été demandées à trois entreprises spécialisées de la région et le choix de la 
Municipalité s’est porté sur le modèle décrit ci-après, proposé par l’entreprise Moret de 
Savigny. Des devis ont également été demandés pour un taille haie qui est un outil mieux 
adapté pour l’élagage des haies et qui soulagerait le travail de l’épareuse et garantirait ainsi 
sa longévité. 
 
Nous précisons, qu’avant de proposer l’acquisition de ces machines à l’approbation du 
Conseil communal et d’obtenir le crédit extra budgétaire nécessaire, nous avons reçu la 
garantie écrite des Communes de Jorat-Mézières et Essertes qu’elles souhaitent poursuivre 
notre collaboration intercommunale. 

 
 

 

Présentation des modèles choisis 

 
Après avoir évalué les offres reçues et pris en considération les besoins de la Commune, pour 
l’épareuse, le choix de la Municipalité s’est porté sur un modèle McConnel PA6575 VFR T et 
pour le taille haie, sur un article portant la référence MHL 180/40. 
 
Le fournisseur s’engage par ailleurs à reprendre le matériel actuel ainsi qu’une autre machine 
qui n’est plus utile, il s’agit d’un Rapid Mondo muni d’une lame à neige qui faisait partie du 
parc à machines de l’ancienne Commune de Les Cullayes. 
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Descriptif des coûts 

 

Achat d’une épareuse PA6575 VFR T  Fr. 56’980.00 

Achat d’un taille haie MHL 180/40  Fr. 7’684.00 

Fourniture de l’accrochage des outils pour le tracteur Deutz  Fr. 6’480.00 

Montage et adaptation de l’accrochage sur le tracteur  Fr. 1’400.00 

 
Total HT  Fr. 72’544.00 
TVA 7.7%  Fr. 5’585.90 

Total Fr. 78’129.90 
 
Rabais commercial  Fr. 4’354.20 

 
Total net  Fr. 73’775.70 
 

Reprise de l’ancienne épareuse  Fr. 9’500.00 

Reprise du Rapid Mondo  Fr. 4’500.00 

 
Total NET TTC  Fr. 59’775.70 
 
Arrondi comptablement à  Fr. 60'000.00 
 
 
 

Conclusions 

 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir prendre la 
décision suivante : 

 

Le Conseil communal de Servion 
 

 

  vu le préavis municipal no 12/2018 du 1er octobre 2018, 

 entendu le rapport de la commission ad hoc, 

 entendu  le rapport de la commission des finances, 

 considérant que l’objet a été porté à l’ordre du jour, 
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dans sa séance du 7 décembre 2018, décide  
 

 

 d’autoriser la Municipalité à acquérir une nouvelle épareuse et un taille haie, 

 d’accorder à la Municipalité le crédit extrabudgétaire nécessaire de                            
Fr. 60'000.00, 

 de financer cette acquisition par la trésorerie courante, 

 d’autoriser l’amortissement de cet investissement sur 10 ans, à raison d’un 
montant de Fr. 6’000.00 par an par le compte n° 430.331.302, la première fois 
au budget 2020. 

 

 
                                                                   Au nom de la Municipalité 
 

 
                        Le Syndic 

 
 

                        Cédric Matthey 

                                 La Secrétaire 
 
 

                                 Claudine Burri-Monney 
 

  
  

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Ce préavis a été adopté par la Municipalité dans sa séance du 22 octobre 2018. 
 
 

     Municipal responsable :  Cédric Matthey, Syndic et Municipal en charge des finances 
                                                   Yves Boand, Municipal en charge des routes et du parc des machines 

                                                   
 
Ci-après : descriptifs techniques 
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